
LAS1 LAS2 et LAS3
(min 30%)

Médecine 196 44 128 25 0

Maïeutique 35 7 23 6 0

Odontologie 27 9 19 6 0

Pharmacie 108 30 66 11 1

Nombre minimal de places proposées dans chacun des groupes de parcours pour chacune des filières MMOP

(Médecine, Maïeutique, Odontologie et Pharmacie)

PASS UM
(max 50%)

LAS (UM, UMPV, UPVD, Nîmes Université)
(max 50%) Étudiants ayant

validé le 1er cycle 

d'une formation MMOP
(UE ou transfert)

(max 5%)

Nombre minimal de places proposées par groupe de parcours

pour les étudiants inscrits en 2025-2026

Passerelles
(dépôt de candidature lors 

de la campgane 2025)
(min 5 %)

- Conformément aux articles 1, 7 et 8 de l'arrêté du 4 novembre 2019 relatif à l'accès aux formations de médecine, de maïeutique, d'odontologie et de pharmacie.

- Au titre de l'article R631-1 du code de l'éducation.


